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Sache, la miséricorde de Dieu soit sur toi, que Dieu a des droits sur toi dans tout

mouvement que tu fasses, à ton repos, à chaque endroit, pour tout
membre que tu remues, tout instrument que tu utilises.

Certains de ces droits ont plus d’importance que d’autres, et le droit le plus important de Dieu,
qu’il soit exalté, sur toi, et que Dieu a rendu obligatoire, c’est son droit qui est la base de tous

les droits et dont tous les autres droits découlent. Puis il a rendu obligatoire des droits sur toi,
de ta tête à tes pieds, à tous tes membres. Il a établi et donné à tes yeux un droit sur toi, à tes
oreilles un droit sur toi, à ta langue un droit sur toi, à tes mains un droit sur toi, à tes pieds un

droit sur toi, à ton ventre un droit sur toi, à ton sexe un droit sur toi, ceci pour les sept organes
par lesquels on agit.

Puis Dieu, qu’il soit béni et exalté, a établi et donné à tes actions des droits sur toi. Il a établi et
donné à ta prière un droit sur toi, à ton jeûne un droit sur toi, à ton aumône un droit sur toi, à

ton sacrifice (d’une bête durant le pèlerinage) un droit sur toi, et à tes actions des droits sur toi.
Puis ces droits de ta personne passent aux autres qui ont des droits obligatoires sur toi.

Le plus obligatoire de ces droits est le droit de tes chefs, puis le droit de tes subordonnés, puis
le droit de tes proches. Ces droits se divisent en plusieurs autres droits. Celui de tes chefs se
divise en trois. Le plus obligatoire est le droit du gouverneur qui administre tes affaires puis le
droit de ton enseignant, puis le droit de ton maître (celui qui t’a engagé à son service). Et tout

responsable est un guide. Puis les droits de tes subordonnés se divisent en trois. Le plus
obligatoire est le droit de tes sujets, puis le droit de tes élèves car l’ignorant est entre les mains
du savant, puis le droit de ce que tu possèdes de femmes et de serviteurs. Puis ces droits que

tes proches ont sur toi sont nombreux et liés selon la liaison des proches dans la famille.

Celui qui t’est plus obligatoire c’est le droit de ta mère, puis le droit de ton père, puis le droit de



ton enfant, puis le droit de ton frère, par ordre de proximité à toi, l’un après l’autre, puis le droit
de ton maitre bienfaiteur (qui t’a affranchi), puis le droit de ton affranchi dont tu es le

bienfaiteur, puis le droit de toute personne qui t’a fait du bien, puis le droit du muezzin qui
t’appelle à la prière, puis le droit de ton Imam dans la prière, puis le droit de ton compagnon,
puis le droit de ton voisin, puis le droit de ton camarade, puis le droit de ton associé, puis le

droit de ton argent et de tes biens, puis le droit de ton débiteur, puis le droit de ton créancier,
puis le droit de ton ami, puis le droit de celui qui plaide contre toi, puis le droit de celui contre

qui tu plaides, puis le droit de celui qui te prend en conseil, puis le droit de celui que tu prends
en conseil, puis le droit de celui qui vient prendre ton avis, puis le droit de celui de qui tu prends

l’avis, puis le droit du plus âgé que toi, puis le droit du plus jeune que toi, puis le droit du
mendiant, puis le droit de celui à qui tu mendies, puis le droit de celui qui t’a fait du mal par la

parole et l’action, ou qui se réjouit contre toi par la parole et l’action, en le voulant ou sans le
vouloir, puis le droit de tous tes coreligionnaires, puis le droit des minorités religieuses, puis les

droits qui apparaissent selon les changements d’état et de situation.
___________________________________________________________________

.Source: Imam Zayn al-Abidin, Epitre sur les droits en Islam, Traduit par Courcelle, PP.7-9


